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  Lettre datée du 14 novembre 2003, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général  
 
 

 Comme vous le savez, mon Conseiller spécial, M. Mohamed Sahnoun, suit 
l’évolution de la situation dans la région de la corne de l’Afrique, notamment en 
Somalie et au Soudan, et formule des recommandations quant au rôle que 
l’Organisation des Nations Unies pourrait jouer pour promouvoir le règlement 
négocié des conflits. Il me représente par ailleurs aux réunions consacrées aux 
questions relatives à cette région. 

 Au cours de l’année écoulée, M. Sahnoun a continué à diriger la délégation des 
Nations Unies qui participe aux pourparlers de paix soudanais au Kenya en qualité 
d’observateur et a assisté à la Conférence de réconciliation nationale pour la 
Somalie à Mbagathi (Kenya). Il m’a également représenté au dixième sommet de 
l’Autorité intergouvernementale pour le développement, qui s’est tenu en octobre 
2003 à Kampala. 

 Afin que M. Sahnoun puisse poursuivre ses travaux, j’ai décidé de proroger 
son mandat jusqu’au 31 décembre 2004. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter le texte de la présente lettre à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


